
 

 

 

 

 

COMMISSION DÉPARTEMENTALE - FUTSAL 

REUNION N°02 DU 07 OCTOBRE 2025 
 

Membres présents : Mrs GAUVIN Francis– BOURON Benoit- GUIGNARD Benoit 

 

Clubs présents : AIFFRES/FORS/PRAHECQ- TYS FUTSAL- THE FOC VOUILLETAIS – AVENIR 79- ST 

VARENT PIERREGEAY- KEFLIM- FC HAUT VAL DE SEVRES- THOUARS FOOT79- EX-TENSION ECHIRE- 

BESSINES ASPTT- LE TALLUD 

 

Ordre du Jour :  

• Tirage de la coupe futsal 

• Questions diverses  

 

Pour information : 

Les membres de la commission rappellent qu’ils sont à l’écoute des clubs pour toute demande 

d’informations ou de renseignements. 

 

Informations sur l’arbitrage : 

Plusieurs rappels : 

• Le terrain doit être éclairé et disponible 45 minutes avant l’heure prévue du début de la 

rencontre, afin d’effectuer les contrôles des filets et des marquages au sol 

• À l’instar des compétitions nationales et de ligue, nous émettons le vœu d’inclure dans les 

compétitions du District des Deux-Sèvres la responsabilité du club recevant concernant le 

marquage du terrain 

• Table de marque ou tableau : obligatoire pour les clubs de D1, avec un dirigeant chargé de la 

gestion 

• La FMI est obligatoire pour toutes les compétitions 
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COMMISSION DEPARTEMENTALE FUTSAL 

REUNION DU 24 MARS 2025 

Rappel important : 

Ne pas oublier de noter les remplaçants à la fin du match avant signature. 

 

Tirage de la coupe : 

Formule habituelle, organisation « Champions League ». 

32 équipes réparties en 2 poules de six et 4 poules de cinq, par tirage au sort. 

   

Poule A Poule B Poule C 

Vouilletais 3 St Varent Pierre 1 Boutonnais 1 

ES Niort1919/ 2 Thouars foot 79 Vouilletais 1 

L'AbsieLargeasse 1 Le Tallud 1 St Varent Pierre 2 

CRENSOA Vouilletais 2 ES Niort1919/ 3 

Le Tallud 2 Tys Futsal 1 FC Thouet 

Ex Tension 2 Kefilm 1  

 

 

  

 

 

 

 

 

Utilisation de la FMI 

Des arbitres seront désignés sur les rencontres impliquant un club de D1 et/ou sur les rencontres à 

enjeu lors des dernières journées, dans la mesure des possibilités. 

Les premiers de chaque poule, ainsi que les deux meilleurs deuxièmes, seront qualifiés pour les 

quarts de finale de la Coupe des Deux-Sèvres. 

Les moins bons deuxièmes et les quatre meilleurs troisièmes seront qualifiés pour les quarts de 

finale de la Coupe de l’Amitié, à l’exception des clubs de D1. 

Dans ce cas, le ou les meilleurs troisièmes suivants de l’ensemble des poules seront qualifiés, selon 

les besoins. 

 

Poule D Poule E Poule F 

Gati Foot 1 Avenir 79 1 Aiffres/Fors/Prahecq 1 

Bessines ASPTT 1 Dragon Niortais Airvo st Jouin 1 

Ex Tension 1 Champdeniers FC Autize 1 

FC Autize 2 Tys Futsal 2 Avenir 79 2 

Haut val Sèvres 1 Aiffres/Fors/Prahecq 2 Val de Boutonne 
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COMMISSION DEPARTEMENTALE FUTSAL 

REUNION DU 24 MARS 2025 

Finales 

Les finales auront lieu le 5 juin. 

Les clubs intéressés sont invités à faire acte de candidature auprès du District par messagerie 

officielle avant fin janvier. 

La salle devra disposer d’une tribune d’environ 200 places et de quatre vestiaires. 

 

Divers 

Lors de la seconde phase du championnat, le dernier niveau se nommera “Futsal Loisir”. 

Ainsi, les clubs qui le souhaitent pourront intégrer des féminines dans leurs effectifs. 

 

Trophée des Champions 

Après divers échanges, les clubs présents ont proposé d’organiser cette animation en fin de saison, 

après les finales de coupe. 

La commission va étudier la faisabilité de cette proposition. 

 

Coupes 

L’assemblée demande qu’une réflexion soit menée concernant les clubs ne souhaitant pas monter 

ou désirant redescendre d’un niveau, tout en participant à la Coupe de l’Amitié. 

La commission interrogera l’ensemble des clubs sur ce sujet. 

 

Remise des dotations – Trophée des Champions 

Clubs récompensés : 

• Thouars Foot 79 : jeu de maillots + coupe 

• Bessines ASPTT : jeu de maillots + coupe 

• Saint-Varent Pierregeay : jeu de maillots + coupe 

• Avenir 79 : jeu de maillots + coupe 

Club d’accueil : 

• Le Tallud : 2 ballons 

 

Secrétaire de séance 

Francis GAUVIN 

 


